ARRETE METTANT FIN AU DETACHEMENT

(agent titulaire originaire d'une autre collectivité
territoriale ou d'une autre fonction publique)
M .............

Cadre d'emplois ........

Emploi ...........

Durée hebdomadaire

Le Maire (ou le Président),

VU le code général de la fonction publique et notamment ses articles L513-17 à L513-31,
VU le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif notamment à la position de détachement des fonctionnaires territoriaux,

VU l'arrêté en date du ....... nommant M........... par voie de détachement en qualité de titulaire sur l'emploi de .......... à compter du ............ jusqu'au ............,

CONSIDERANT que le détachement de M ........ expire le ............. 

OU en cas de décision de la collectivité d'accueil (préavis de 3 mois)

CONSIDERANT que ……… (donner les motifs pour lesquels la collectivité d'accueil a décidé de mettre fin prématurément au détachement de l'agent ; ex : raison économique, agent ne donnant pas satisfaction, ayant commis une faute etc.)

Et
CONSIDERANT que ……….. (administration ou collectivité d'origine) a reçu notification de notre décision le ……. (au moins 3 mois avant la date choisie pour mettre fin au détachement),

OU en cas de demande de réintégration anticipée
VU la demande de M......... en date du ....... sollicitant sa réintégration au sein de sa collectivité d'origine avant la fin de son détachement auprès de notre collectivité à compter du ..........,

VU l'accord conclu avec M ....... (autorité de la collectivité ou administration d'origine de l'agent) acceptant la réintégration anticipée de M......... au sein de sa collectivité à compter du .......,

A R R E T E
Article 1 :
A compter du ......... il est mis fin au détachement auprès de notre collectivité de M ..............

Article 2 :
M ............ est radié des effectifs à la même date.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera transmise au comptable de la collectivité et au Centre de Gestion.











Fait à ........le........











Le Maire (ou Le Président)

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        

